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Le 6 février, la Commission a présenté une série de recommandations concernant la création d’un système sécurisé
qui permettra aux citoyens d’accéder à leur dossier de santé informatisé dans tous les États membres.

Ce système permettrait notamment de donner aux médecins un accès immédiat aux informations médicales
lorsqu’une personne est victime d’un accident lors d’un déplacement dans un autre État membre.
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